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Réunion du bureau de l'ARE

Hamar, les 7 et 8 mai 2007

Réf. Ordre du Jour: IV.3
original en anglais

POUR ADOPTION

"Commission Culture, Education et Coopération Interrégionale" de l'ARE

Déclaration

Le rôle des Régions dans l'éducation et l'innovation régionale

(adoptée à l’unanimité par la Commission  3- Novi Sad, le 20 avril 2007)

L'Assemblée des Régions d’Europe (ARE) est fermement attachée à la promotion du développement régional et de l'innovation. L'ARE est convaincue que la diversité de ses Régions Membres encourage leur développement par la richesse culturelle des approches, des stratégies et des solutions innovatrices qu'elles peuvent adopter.

Les Régions Membres de l'ARE sont conscientes de leur responsabilité à créer un environnement attrayant pour leurs citoyens, et en particulier du besoin permanent d'intégrer les jeunes dans les sociétés régionales.

Les Régions Membres de l'ARE sont convaincues que la pleine intégration des jeunes exige des stratégies cohérentes et complètes qui combinent les initiatives dans de nombreux domaines politiques.

Partarant de ces constats, les Régions Membres de l'ARE promouvront les principes suivants, qu'elles poursuivront sur leur territoires, en coopération avec d'autres régions et avec tous les niveaux pertinents de gouvernement:

Promotion de la citoyenneté

1. Les Régions Membres visent à promouvoir la participation active des jeunes de manière à ce qu'ils se sentent responsables pour le développement et le bien-être de leur région. Les gouvernements et les administrations régionaux devraient s'assurer que leurs politiques reflètent le point de vue des jeunes.

2. Dans le domaine de l'éducation, les régions acceptent leur responsabilité à promouvoir la prise de conscience auprès des citoyens concernant leurs possibilités à s'impliquer dans les politiques et activités régionales.

3. Les Régions reconnaissent que les objectifs de leurs systèmes d'éducatifs sont de permettre à tous les étudiants de se développer au mieux de leurs capacités – une partie d'eux deviendront des spécialistes bien qualifiés - et de promouvoir le développement de citoyens ayant des connaissances concernant l'histoire, la culture et le développement social de la région.

4. À cette fin, la contribution des arts et des lettres sera cruciale, car elle dotera les futurs acteurs du progrès économique de la capacité à juger les implications sociales, culturelles et écologiques par rapport à un développement équilibré et sain.

Transition dans le marché du travail:

5. Les Régions ont un rôle à jouer  pour faciliter la transition des jeunes diplomés dans le marché du travail. Des projets et approches innovateurs et actifs sont développés tous les jours dans les Régions d'Europe, qui peuvent profiter de manière significative de l'échange de bonnes pratiques.

6. Aujourd'hui, les tendances sociales et économiques se développent à une vitesse jamais connue. Les Régions sont conscientes de l'importance cruciale de la flexibilité et de la créativité dans leurs approches à intégrer leurs jeunes dans les marchés du travail.

7. Les Régions ont la conviction que l'expérience professionnelle est extrêmement importante pour les jeunes. L'expérience professionnelle fournit aux jeunes une opportunité pour se concentrer sur leurs besoins éducatifs futurs pour leur vie professionnelle, elle les met au contact d'un large éventail de métiers et développe leurs compétences personelles à l'emploi.

8. Les Régions devraient encourager la mise à disposition de conseils et orientations objectifs concernant le parcours professionnel ainsi que des programmes pour satisfaire les besoins de tous les jeunes et plus particulièrement des défavorisés. Ce soutien et cette orientation doivent inclure une série de possibilités pour des cours professionnels.

Promotion de l’entreprenariat

9. Les régions reconnaissent que la promotion de l’entreprenariat devrait être une de leurs actions majeures pour soutenir la réussite de la transition de leurs jeunes dans le marché du travail.

10. Comme le montrent plusieurs exemples de bonnes pratiques des Régions, l'initiative et la créativité des jeunes de leur Région contribuent de manière significative au développement de chacune d'elles. Les Régions Membres de l'ARE sont conscientes du lien entre la citoyenneté active et l’entreprenariat et, par conséquent, de la nécessité de promouvoir l’entreprenariat auprès de leurs citoyens.

Migration des jeunes diplômés

11. Certaines régions sont confrontées au problème que leurs jeunes diplômés migrent après leur éducation dans leur région d'origine vers d'autres régions ou pays. En même temps, les régions reconnaissent le besoin de leurs jeunes d'acquérir de l'expérience à l'étranger, d'apprendre des langues étrangères et d'élargir leurs horizons.

12. Par conséquent, les Régions Membres de l'ARE sont convaincues qu'elles devoient encourager l'échange des jeunes entre les régions, par exemple au travers du programme Eurodyssée parrainé par l'ARE.

13. Dans ce contexte, l'ARE demande aux institutions européennes et aux gouvernements nationaux de faciliter la libre circulation des jeunes en Europe, y compris des apprentis et des artistes, et de se mettre d'accord sur une réglementation praticable en matière de visas qui faciliterait la libre circulation des citoyens non-membres de l'UE.
14. Par ailleurs, les Régions reconnaissent l'importance d'une " stratégie de retour" pour leurs jeunes à l'étranger. À cet égard, une importance cruciale revient à la coopération interrégionale non seulement concernant l'échange de bonnes pratiques mais également concernant la promotion de projets permettant aux jeunes d'acquérir une expérience professionnelle dans une autre région, présentant des avantages pratiques au retour dans leur région d'origine.

Préparer les Régions aux défis du futur

15. Les Régions Membres de l'ARE soulignent l'importance d'une approche ouverte par rapport aux défis et changements globaux, afin de promouvoir leur développement futur. Ce principe s'applique en particulier aux stratégies régionales pour les jeunes.

16. Dans leurs activités, les Régions s'attachent à encourager une vision de leurs citoyens basée sur leur soutien favorisant la responsabilité individuelle, une éducation polyvalente et de la créativité, l'initiative et la formation toute au long de la vie de l'individu.

17. Les gouvernements et administrations des régions sont également conscients de leur responsabilité de créer un environnement approprié permettant à leurs jeunes de se développer selon leurs talents et à mener une vie accomplie.

18. Les Régions devraient coopérer activement avec leurs universités locales pour soutenir la recherche et l'innovation spécifiquement pour les entreprises locales, tant pour celles déjà établies que celles en démarrage.
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